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A le 103&ne séance plhibre de sa trente-sixième session, tenue le 
17 dkembre 198l, l'Assembl6e g&érale a adopté la r6solution W226, intitulée 
%9 situation au &yen-Orientnfc. Au paragraphe 6 de la fisolution Y2226 B, 
l~Assembl6e &nérale 

'@Prie le Conseil de s&rité, au cas oil Israël n'appliquerait pas la 
présenti rholution, d'invoquer le Chapitre VII de la Charte des 
Psations Unies. ” 
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